
MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2018/2 du 15 mars 2018, Page 1

ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

Agence de la biomédecine
_ 

Décision du 17 novembre 2017  de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
autorisation de pratiquer le diagnostic préimplantatoire délivrée à un établissement en appli-
cation des dispositions de l’article L. 2131-4 du code de la santé publique

NOR : SSAB1731102S

la directrice générale de l’Agence de la biomédecine,
vu le code de la santé publique, et notamment les articles l. 2131-4, R. 2131-13, R. 2131-22-2, ainsi 

que les articles R. 2131-27 à R. 2131-30 ;
vu la décision no 2014-16 du directeur général par intérim de l’Agence de la biomédecine en date du 

7 juillet 2014 fixant la composition du dossier de demande d’autorisation prévu à l’article R. 2131-28 
du code de la santé publique ;

vu la demande présentée le 19  juillet  2017 de la FAMA A. Béclère / Necker-enfants-malades 
(Clamart – Paris 15e) aux fins d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de pratiquer les 
activités de prélèvement cellulaire sur l’embryon obtenu par fécondation in vitro, de cytogénétique, 
y compris moléculaire, sur la ou les cellules embryonnaires, et de génétique moléculaire sur la ou 
les cellules embryonnaires ;

vu l’avis du conseil d’orientation en date du 16 novembre 2017 ;
Considérant que les modalités de fonctionnement du centre sont conformes aux dispositions 

réglementaires et les locaux, matériels, équipements et procédures adaptés à l’activité envisagée ;
Considérant que l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires sont respectées,

Décide :

Article 1er

l’autorisation de pratiquer le diagnostic préimplantatoire, portant à la fois sur l’activité de prélè-
vement cellulaire sur l’embryon obtenu par fécondation in vitro, sur les analyses de cytogénétique, 
y compris moléculaire sur la ou les cellules embryonnaires et sur les analyses de génétique molécu-
laire sur la ou les cellules embryonnaires est accordée à la FAMA A. Béclère / Necker-enfants- 
malades (Clamart – Paris 15e).

Article 2

l’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans.

Article 3

le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, 
solidarité.
 
 La directrice générale de l’offre de soins,
 A. Courrèges
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